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D'ordre de mon Gouver~eMent, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que

l'Egypte a de nouveau délibé:cél:1ent er..i'reint la décision du Conseil de sécurité

en date du 1er septembre J.951, Inv:i.tantcc pr.ys à ne plus mettre d'entraves au

passage des navires marchands et nJC~'ch;:U'ldises de tous pays par le canal de Suez,

quelle que soit leur destination.

Le 8 juillet 1955, le SS Fedala, navire marchand battant pavillon

néerlandais, a été détenu à Port-Said par les autorités égyptiennes alors qU'il

se rendait de Massaoua) en Er'J'bhrée, à Haïfa, en Israël. La cargaison du Fedala

comprenait une automobile civile appartenant à un résident d'Israël. Les

autorités égyptiennes ont saisi l'automobile et) le 10 juillet; après un retard

de deux jours, elles ont pel1mis au navire de poursuivre son voyage.

En entravant ainsi de façon flagrante le passage paisible et légitime d'un

navire marchand par le canal de Suez et, circonstanl:::e agGravante, en confisquant

une partie de la cargaison de ce navire, le Gouvernement égyptien a montré une

fois de plus qu'il continue, de fa~on préméditée et arbitraire, à faire fi de la

volonté de l'Organisation des r~ticns Unies, telle qu'elle a été exprimée dans

la décision du Consen de sécurité en date du 1er septembre 1951.

A ce sujet) j'ai été éGalement chargé d'appeler l'attention du Conseil de

sécurité sur le fait que l'EL'YPte continue de :ce'tenir le navire israélien

Bat Galim que les autorités égyptiennes ont illéGalement saisi le

28 septembre 1954, à Port-Tm,rfik, alors qu'il était sur le point d f entrer dans

le canal de Suez par le sud.

J'ai l'honneur de den~nder que le texte de cette lettre soit communiqué à

tous les membres du Conseil de sécurité.
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